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République tchèque
Dans le contexte de la crise économique, les flux
d’immigration vers la République tchèque ont accusé
en 2009 une baisse rapide, déjà amorcée en 2008. D’après
les statistiques nationales, environ 39 000 étrangers sont
arrivés dans le pays en 2009, soit presque moitié moins
que l ’année précédente (78 000).  Parallèlement,
l’émigration a quasiment doublé, passant d’environ 6 000
à presque 12 000 personnes. Au total, le solde migratoire a
diminué de près des deux tiers.

La forte baisse du nombre d’immigrés en provenance
d’Ukraine et du Viêtnam explique plus de la moitié du
recul de l’immigration vers la République tchèque
en 2009. Malgré une chute de près de 60 % des arrivées en
provenance d’Ukraine par rapport à 2008, les Ukrainiens
sont toujours les plus nombreux (8 100 nouveaux venus),
suivis des Slovaques et des Russes. L’immigration en
provenance du Viêtnam a reculé de quelque 83 %
en 2009 ; avec à peine plus de 2 300 entrées, le Viêtnam
passe de la seconde à la cinquième place des pays
d’origine des immigrés en République tchèque. Les flux
d’immigrés en provenance d’Allemagne et de Moldavie se
sont également réduits de plus de 50 %. À contre-courant
de cette tendance générale, le nombre de ressortissants
originaires des États-Unis a continué d’augmenter
en 2009, bien qu’à un niveau modeste (2 500 personnes
environ).

Le nombre total d’étrangers détenant un permis de
séjour a légèrement baissé en 2009 : 433 000 environ,
contre 438 000 en 2008. Ce fléchissement s’explique très
largement par une baisse du nombre des migrants de
travail ayant un permis de séjour de longue durée (–17 %).
À l’inverse, les arrivées de migrants pour raisons
familiales et de personnes ayant obtenu l’autorisation
d’exercer une activité professionnelle ont augmenté
respectivement de 28 % et 16 %. Face à la crise, afin de
légaliser leur séjour en République tchèque, de nombreux
étrangers qui auraient été contraints de quitter le pays
après la perte de leur emploi (à l’issue de la « période
protégée » de 60 jours) ont changé le motif de leur séjour,
qui est passé de celui « d’emploi » à celui « d’activité
professionnelle ». Les abus liés à la délivrance aux
étrangers d’une autorisation d’exercer une activité
professionnelle (le système dit de « Schwarz »), qui
avaient lentement reculé les années précédentes,
semblent donc être redevenus plus fréquents en 2009.

Le nombre de demandeurs d’asile en République
tchèque a continué de diminuer en 2009, pour atteindre
son plus bas niveau jamais enregistré (1 300). Moins de
10 % des demandeurs d’asile obtiennent le statut de
réfugié. Les principaux pays d’origine des requérants
en 2009 ont été le Myanmar, l’Ukraine, le Viêtnam et le
Kazakhstan.

Un amendement à la  Loi  sur  le  séjour des
ressort issants  étrangers ,  entré  en v igueur  le

1er janvier 2011, prévoit entre autres que les demandeurs
de visas de longue durée, de permis de séjour de longue
durée  ou de permis  de sé jour  permanent  (qui
correspondent à trois catégories distinctes en République
tchèque) devront se soumettre à des règles nouvelles (et
plus rigoureuses) pour apporter la preuve qu’ils ont un
logement assuré et une couverture maladie. L’obligation
pour le requérant d’apporter la preuve qu’il dispose de
fonds assurés, exigée pour certains types de permis,
notamment le permis de séjour permanent, a également
été renforcée. En outre, la nouvelle loi prévoit certaines
restrictions au régime de délivrance des permis lorsqu’il
s’agit d’exercer une activité économique indépendante, le
requérant devant notamment résider légalement dans le
pays depuis au moins deux ans pour changer son statut et
obtenir celui de travailleur indépendant. D’autres
mesures ont été mises en place à la suite de la
transposition de la Directive européenne relative à la
« carte bleue » et de la Directive sur les sanctions
applicables aux employeurs. Enfin, en vertu de la nouvelle
loi, la responsabilité de la délivrance des visas de longue
durée et des permis de séjour a été transférée aux
nouveaux bureaux régionaux du Département de la
politique d’asile et d’immigration du ministère de
l’Intérieur. La police chargée des étrangers, qui en avait la
responsabilité, reste compétente pour la délivrance des
visas de court terme et des certificats de séjour. 

En 2010, le ministère du Travail et des Affaires
sociales a présenté une proposition visant à supprimer le
programme de migration des travailleurs hautement
qualifiés, appelé « Projet de sélection des travailleurs
étrangers qualifiés », approuvé en 2001 et en vigueur
depuis 2003. Ce programme avait pour objectif d’attirer de
jeunes actifs qualifiés en République tchèque en facilitant
leur installation dans le pays (avec leur famille) grâce à
des délais administratifs plus courts pour obtenir un
permis de séjour permanent. Après une première phase
pilote, pendant laquelle ce programme a été appliqué
uniquement aux ressortissants de Bulgarie, de Croatie et
du Kazakhstan, il avait été étendu aux citoyens de 51 pays
en dehors de l’UE. D’après les données du ministère du
Travail et des Affaires sociales, 1 820 requérants
principaux et plus de 1 700 membres de leurs familles
étaient enregistrés dans le cadre du Projet de sélection
des travailleurs étrangers qualifiés au 30 septembre 2010.

En septembre 2009, le dispositif de retour volontaire
des immigrés privés d’emploi par la crise économique est
entré dans sa seconde phase, qui prévoit d’étendre les
aides au retour aux immigrés illégaux. 

Pour en savoir plus :

www.mvcr.cz
www.czso.cz

www.oecd.org/migrations/pmi

http://www.mvcr.cz
http://www.czso.cz
www.oecd.org/migrations/pmi
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Tendances récentes des flux et des effectifs de migrants
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Flux migratoires d'étrangers
2000 2005 2008 2009

Moyenne Milliers

Définition nationale 2000-04 2005-09 2009

Pour 1 000 habitants

Entrées 0.4 5.7 7.5 3.8 3.3 6.7 40.0

Sorties 0.0 2.1 0.4 0.9 2.3 1.6 9.4

Entrées d'étrangers par catégorie (long terme) Milliers Distribution (%)

10 principales nationalités
en % des entrées d'étrangers

Statistiques de permis de résidence 
(données standardisées) 

2008 2009 2008 2009

Travail . . . . . . . .

Famille (y compris la famille accompagnante) . . . . . . . .

Humanitaire . . . . . . . .

Libre circulation . . . . . . . .

Autres . . . . . . . .

Total 71.8 39.0 . . . .

Migrations temporaires 2005 2008 2009
Moyenne

2005-09

Milliers

Étudiants 4.4 6.0 . . 5.3

Stagiaires . . . . . . . .

Vacanciers actifs . . . . . . . .

Travailleurs saisonniers . . . . . . . .

Personnel transféré au sein de leur entreprise . . . . . . . .

Autres travailleurs temporaires . . . . . . . .

Entrées de demandeurs d'asile 2000 2005 2008 2009
Moyenne Niveau

2000-04 2005-09 2009

Pour 1 000 habitants 0.9 0.4 0.2 0.1 1.0 0.2 1 355

Composantes de la croissance de la population 2000 2005 2008 2009
Moyenne Milliers

2000-04 2005-09 2009

Pour 1 000 habitants

Total –1.1 3.0 8.3 3.7 –1.2 5.5 39

Accroissement naturel –1.8 –0.6 1.4 1.0 –1.4 0.6 11

Solde migratoire 0.6 3.5 6.9 2.7 1.1 4.9 28

Effectifs de migrants 2000 2005 2008 2009
Moyenne Milliers

2000-04 2005-09 2009

En % de la population totale

Personnes nées à l'étranger 4.2 5.1 6.5 6.4 4.6 5.9 676

Population étrangère 2.0 2.7 4.2 4.1 2.2 3.6 433

Naturalisations 2000 2005 2008 2009
Moyenne Niveau

2000-04 2005-09 2009

En % de la population étrangère 4.1 0.9 0.4 0.4 2.5 0.6 1 621

Résultats sur le marché du travail 2000 2005 2008 2009
Moyenne

2000-04 2005-09

Emploi / population (%)

Hommes nés dans le pays de résidence . . 73.3 75.4 73.8 . . 74.2

Hommes nés à l'étranger . . 71.0 77.5 74.6 . . 74.0

Femmes nées dans le pays de résidence . . 56.4 57.6 56.7 . . 57.0

Femmes nées à l'étranger . . 51.3 55.4 56.8 . . 54.4

Taux de chômage (% de la population active)

Hommes nés dans le pays de résidence . . 6.4 3.5 5.9 . . 5.2

Hommes nés à l'étranger . . 9.7 4.5 8.5 . . 7.7

Femmes nées dans le pays de résidence . . 9.7 5.6 7.7 . . 7.7

Femmes nées à l'étranger . . 15.8 10.2 11.0 . . 12.6

Indicateurs macroéconomiques 2000 2005 2008 2009
Moyenne Niveau

2000-04 2005-09 2009

Croissance annuelle en %

PIB réel 3.6 6.3 2.5 –4.1 3.2 3.5

PIB/habitant (niveau en USD) 3.8 6.0 1.4 –4.9 3.4 2.9 19 607

Emploi (niveau en milliers) –0.7 1.4 1.6 –1.3 –0.1 1.0 4 920

Pourcentage de la population active

Chômage 8.9 7.9 4.4 6.7 8.1 6.3

Les notes et les sources figurent à la fin du chapitre. 1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932447690
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